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ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments peut, en vertu des articles 11 et 14 de la Loi
sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments (L.C.
1997, c. 6), conclure avec un gouvernement provincial
des contrats, ententes ou autres accords dans le but de
faire appliquer toutes les lois dont elle est responsable
dans le cadre de sa mission;

ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments est un organisme gouvernemental fédéral au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE l’entente de service constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :

QUE soit approuvée l’Entente de service entre
le gouvernement du Québec et l’Agence canadienne
d’inspection des aliments relativement à l’analyse et
au typage des échantillons récoltés dans le cadre de la
surveillance et du contrôle de la rage du raton laveur
au Québec, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51870

Gouvernement du Québec

Décret 619-2009, 27 mai 2009
CONCERNANT la nomination d’une coroner à temps
partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroners sont sélectionnées
conformément aux règlements;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret numéro 2110-85 du
9 octobre 1985;

ATTENDU QUE l’aptitude de la docteure Renée Roussel
a été évaluée conformément aux dispositions de ce
règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la docteure Renée Roussel, médecin à Saint-Pascal,
soit nommée coroner à temps partiel, pour un mandat de
deux ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51871

Gouvernement du Québec

Décret 620-2009, 27 mai 2009
CONCERNANT la nomination de monsieur Daniel Gilbert
comme vice-président du Centre de services partagés
du Québec

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur le Centre de
services partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1.) prévoit
notamment que le président-directeur général du Centre
est assisté par un ou des vice-présidents nommés par le
gouvernement au nombre que ce dernier détermine pour
un mandat d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des vice-présidents;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un vice-président
du Centre de services partagés du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE monsieur Daniel Gilbert, ex-président-directeur
général de la Régie du bâtiment du Québec, soit nommé
vice-président du Centre de services partagés du Québec
pour un mandat de trois ans à compter du 1er juin 2009,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
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